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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

1.1 Exigences relatives a·la securite 

Cette demande de soumissions ne comporte aucune exigence relative a la securite. 

1.2 Besoin 

Le besoin est detaillee sous le besoin a !'annexe A. L'option permettant d'obtenir une quantite 
supplementaire est examinee a l'Annexe B - Base de paiement. 

1.3 Compte rendu 

Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des resultats du proces.sus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande a l'autorite contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la reception des resultats du processus de demande de soumissions. Le 
compte rendu peut etre fourni par ecrit', par telephone ou en personne. 

1.4. Ombudsman de l'approvisionnement 

Le Bureau de !'ombudsman de l'approvisionnement (BOA) a ete mis sur pied par le gouvernement du 
Canada de maniere a offrir aux fournisseurs un moyen independant de deposer des plaintes liees a 
I' attribution de contrats de mains de 25 000 $ pour des biens et de mains de 100 000 $ pour des 
services. Vous pouvez soulever des questions ou des preoccupations concernant une demande de 
soumissions ou !'attribution du contrat subsequent aupres du BOA par telephone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, a l'adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous pouvez egalement obtenir de plus amples 
informations sur les services qu'offre le BOA, en consultant son site Web, a l'adresse www.opo
boa.gc.ca. 

PARTIE 2 - INSTRUCTIONS A L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisees 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiees dans la demande de soumissions par un 
numero, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisees 
d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions
uniformisees-d-achat) publie par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

Modification touchant le nom du ministere : Puisque la presente demande de propositions est lancee 
par la Gendarmerie royale du Canada (GRC), ii faut interpreter toute mention de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y 
compris celles tirees des CCUA, comme designant en fait la GRC ou son ministre. 

Les soumissionnaires qui presentent une soumission s'engagent a respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du 
contrat subsequent. 

Le document 2003 (2014-09-25) Instructions uniformisees - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorpore par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie integrante. 

Le texte de la section 01 - Code de conduite et attestations - soumission du document 2003 
susmentionne est modifie comme suit: 

Supprimer les paragraphes 1.4 et 1.5 en entier. 
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2.1.1 Clauses du Guide des CCUA 

1. Les produits dent la forme, l'ajustage, la fonction et la qualite sent equivalents aux articles 
specifies dans la demande de soumissions seront pris en consideration si le soumissionnaire: 

a. indique la marque, le modele eUou le numero de piece du produit de remplacement; 
b. declare que le produit de remplacement est entierement interchangeable avec !'article 

indique; 
c. fournit les caracteristiques completes et les imprimes descriptifs pour chaque produit 

de remplacement; 
d. presente une declaration de conformite comprenant des caracteristiques techniques 

qui montrent que le produit de remplacement repond a tous les criteres de rendement 
obligatoires precises dans la demande de soumissions, et; 

e. indique clairement les parties des caracteristiques et des imprimes descriptifs qui 
confirment que le produit de remplacement est conforme aux criteres de rendement 
obligatoires. 

2. Les produits offerts comme equivalents sur les plans de la forme, de l'ajustage, de la fonction 
et de la qualite ne seront pas pris en consideration si : 

a. la soumission ne fournit pas toute !'information requise pour permettre a l'autorite 
contractante de pleinement evaluer !'equivalence de chaque produit de remplacement, 
ou; 

b. le produit de remplacement ne repond pas aux criteres de rendement obligatoires 
precises dans la demande de soumissions visant !'article en question ou ne les 
depasse pas. 

3. Lorsque le Canada evalue une soumission, ii peut, sans toutefois y etre oblige, demander aux 
soumissionnaires qui offrent un produit de remplacement de demontrer, a leurs propres frais, 
que le produit de remplacement est equivalent a !'article indique dans .la demande de 
soumissions 

2.2 Presentation des soumissions 

Les soumissions doivent etre presentees uniquement au Module de reception des soumissions de la 
GRC au plus tard a la date, a l'heure et a l'endroit indiques a la page 1 de la demande de soumissions. 

En raison du caractere de la demande de soumissions, les soumissions transmises par telecopieur a 
!'intention de la GRC ne seront pas acceptees. 

Dedouanement 

Le soumissionnaire a la responsabilite de prevoir un delai suffisant pour obtenir un dedouanement, 
lorsqu'il y a lieu, avant la date et l'heure de cloture de la soumission. Les retards dus a l'obtention 
d'un dedouanement ne peuvent etre consideres comme des « retards imprevus dus au service 
postal »et ne seront pas admissibles selon !'article 07. 

Capacite juridique 

Le soumissionnaire doit avoir la capacite juridique de contracter. Si le soumissionnaire est une 
entreprise a proprietaire unique, une societe de personnes ou une personne morale, ii doit fournir, a 
la demande de l'autorite contractante, une declaration et toutes les pieces justificatives demandees 
indiquant les lois en vertu desquelles son entreprise est incorporee ou enregistree, ainsi que sa 
denomination sociale et son lieu d'affaires. Ce qui precede s'applique egalement si le 
soumissionnaire est une coentreprise. 
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Droits du Canada 

Le Canada se reserve le droit : 

a. de rejeter l'une quelconque ou la totalite des soumissions rec;ues en reponse a la demande de 
soumissions; 

b. de negocier avec les soumissionnaires n'importe quel aspect de leur soumission; 

c. d'accepter une soumission en totalite ou en partie, sans negociation; 

d. d'annuler la demande de soumissions a n'importe quel moment; 

e. d'emettre de nouveau la demande de soumissions; 

f. si aucune soumission recevable n'est rec;ue et que le besoin n'est pas modifie 
substantiellement, d'emettre de nouveau la demande de soumissions en invitant uniquement 
les soumissionnaires qui ont soumissionne, a soumissionner de nouveau dans un delai indique 
par le Canada; et 

g. de negocier avec le seul soumissionnaire qui a depose une soumission recevable pour 
s'assurer que le Canada profitera du meilleur rapport qualite/prix. 

Justification des prix 

Lorsque la soumission d'un soumissionnaire est la seule soumission declaree recevable, le 
soumissionnaire doit fournir, a la demande du Canada, un ou plusieurs des documents suivants 
pour justifier le prix : 

a. la liste de prix publiee courante, indiquant l'escompte, en pourcentage, offert au Canada; ou 

b. une copie des factures payees pour une qualite et une quantite semblables de biens, de 
services ou les deux vendus a d'autres clients; ou · 

c. une ventilation des prix indiquant le coat de la main-d'oeuvre directe, des matieres directes et 
des articles achetes, les frais generaux des services techniques et des installations, les frais 
generaux globaux et administratifs, les coats de transport, etc., et le benefice; ou 

d. des attestations de prix ou de taux~ ou 

e. toutes autres pieces justificatives demandees par le Canada. 

Les soumissions doivent etre presentees uniquement au Module de reception des soumissions de 
la GRC au plus tard a la date, a l'heure et a l'endroit indiques a la page 1 de la demande de 
soumissions. 

2.3 Demandes de renseignements - en periode de soumission 

Toutes les demandes de renseignements doivent etre presentees par ecrit a l'autorite contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de cloture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements rec;ues apres ce delai, ii est possible qu'on ne puisse pas y repondre. 
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Les soumissionnaires devraient citer le plus fidelement possible le numero de !'article de la demande 
de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'enoncer chaque question de maniere 
suffisamment detaillee pour que le Canada puisse y repondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractere exclusif doivent porter clairement la mention 
« exclusif » vis-a-vis de chaque article pertinent. Les elements portant la mention « exclusif » feront 
l'objet d'une discretion absolue, sauf dans les cas ou le Canada considere que la demande de 
renseignements n'a pas un caractere exclusif. Dans ce cas, le Canada peut reviser les questions ou 
peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en eliminer le caractere exclusif, et permettre la 
transmission des reponses a tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas repondre aux 
demandes de renseignements dent la formulation ne permet pas de les diffuser a tousles 
soumissionnaires. 

2.4 Lois applicables 

Tout contrat subsequent sera interprete et regi selon les leis en vigueur en Nouvelle-Ecosse, et les 
relations entre les parties seront determinees par ces leis. 

A leur discretion, les soumissionnaires peuvent indiquer les leis applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validite de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien precise et en inserant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indique, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les leis applicables indiquees. 

PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PREPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la preparation des soumissions 

Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit: 

Section I: Soumission technique (deux copies papier) 

Section II: Soumission financiere (une copie papier) 

Section Ill : Attestations (une copie papier) 

Les prix doivent figurer dans la soumission financiere seulement. Aucun prix ne doit etre indique dans 
une autre section de la soumission. 

Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de presentation decrites ci
apres pour preparer leur soumission. 

a) utiliser du papier de 8,5 pox 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un systeme de numerotation correspondant a celui de la demande de soumissions. 

En avril 2006, le Canada a approuve une politique exigeant que les ministeres organismes federaux 
' prennent les mesures necessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 

d'approvisionnement Politique d'achats ecoloqigues (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation
greening/achats-procuremenUpolitique-policy-fra.html). Pour aider le Canada a atteindre ses objectifs, 
les soumissionnaires devraient : 

1) utiliser du papier de 8,5 pox 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiees 
provenant d'un amenagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matieres 
recyclees; et 
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2) utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/a double 
face, broche ou agrafe, sans reliure Cerlox, reliure a attaches ni reliure a anneaux. 

Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et demontrer comment ils 
entendent repondre aux exigences et comment ils realiseront les travaux. 

Section II : Soumission financiere 
Les soumissionnaires doivent presenter leur soumission financiere en conformite avec la base de 
paiement. Le montant total des taxes applicables doit etre indique separement. 

3.1.1 Fluctuation du taux de change 

C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 

Section Ill : Attestations 
Les soumissionnaires doivent presenter les attestations exigees a la Partie 5. 

PARTIE 4 - PROCEDURES D'EVALUATION ET METHODE DE SELECTION 

4.1 Procedures d'evaluation 

a) Les soumissions re<;ues seront evaluees par rapport a !'ensemble des exigences de la 
demande de soumissions, incluant les criteres d'evaluation techniques et financiers. 

b) Une equipe d'evaluation composee de representants du Canada evaluera les soumissions. 

4.1.1 Evaluation technique 

4.1.1.1 Criteres techniques obligatoires 

Les criteres techniques obligatoires sont decrits a l'annexe A- Besoin. 

4.1.2 Evaluation financiere 

1. Le prix de la soumission sera evalue comme suit : 
a. les soumissionnaires etablis au Canada doivent proposer des prix fermes, les droits 

de douane et les taxes d'accise canadiens compris, et les taxes applicables exclues. 
b. les soumissionnaires etablis a l'etranger doivent proposer des prix fermes, les droits 

de douane, les taxes d'accise canadiens et les taxes applicables exclus. Les droits de 
douane et les taxes d'accise canadiens payables par le Canada seront ajoutes, pour 
les besoins de !'evaluation seulement, aux prix presentes par les soumissionnaires 
etablis a l'etranger. 

2. Sauf lorsque la demande de soumissions precise que les soumissions doivent etre presentees 
en dollars canadiens, les soumissions presentees en devises etrangeres seront converties en 
dollars canadiens pour les besoins de !'evaluation. Pour les soumissions presentees en 
devises etrangeres, le taux indique par la Banque du Canada a la date de cloture des 
soumissions, ou a une autre date precisee dans la demande de soumissions, sera utilise 
comme facteur de conversion. 
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3. Bien que le Canada se reserve le droit d'attribuer le contrat FAB usine ou FAB destination, le 
Canada demande que les soumissionnaires proposent des prix FAB usine ou point 
d'expedition et FAB destination. Les soumissions seront evaluees sur une base FAB 
destination. 

4. Pour les fins de la demande de soumissions, les soumissionnaires qui ont une adresse au 
Canada sont consideres comme etant des soumissionnaires etablis au Canada, et les 
soumissionnaires qui ont une adresse a l'exterieur du Canada sont consideres comme etant 
des soumissionnaires etablis a l'etranger. 

4.2 Methode de selection 

4.2.1 Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire a tous 
les criteres d'evaluation techniques obligatoires pour etre declaree recevable. La soumission 
recevable avec le prix evalue le plus bas sera recommandee pour attribution d'un contrat. 

4.2.2 Les soumissionnaires devraient prendre note que toutes les attributions de contrats sont 
soumises au processus d'approbation interne du Canada, qui comprend une exigence relative a 
!'approbation du financement de tout contrat propose. Meme si le soumissionnaire peut avoir ete 
recommande pour !'attribution d'un contrat, un contrat sera emis uniquement si !'approbation 
interne est obtenue conformement aux politiques internes du Canada. Si !'approbation n'est pas 
obtenue, aucun contrat ne sera attribue. 

PARTIE 5 -ATTESTATIONS 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exiges pour 
qu'un contrat leur soit attribue. 

Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l'objet d'une verification a 
tout moment par le Canada. Le Canada declarera une soumission non recevable, ou a un manquement 
de la part de !'entrepreneur a l'une de ses obligations prevues au contrat, s'il est etabli qu'une 
attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la periode 
d'evaluation des soumissions, ou pendant la duree du contrat. 

L'autorite contractante aura le droit de demander des renseignements supplementaires pour verifier les 
attestations du soumissionnaire. A defaut de repondre et de cooperer a toute demande ou exigence 
imposee par l'autorite contractante, la soumission peut etre declaree non recevable, ou constituer un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations obligatoires prealables a l'attribution du contrat 

Les attestations enumerees ci-dessous devraient etre remplies et fournies avec la soumission mais 
elles peuvent etre fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que 
demande, l'autorite contractante informera le soumissionnaire du delai a l'interieur duquel les 
renseignements doivent etre fournis. A defaut de se conformer a la demande de l'autorite contractante 
et de fournir les attestations dans le delai prevu, la soumission sera declaree non recevable. 

5.1.1 Dispositions relatives a l'integrite - renseignements connexes 

En presentant 1,me soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses 
affilies, respectent les dispositions stipulee dans les instructions uniformisees comme indique 
dans cette demande de soumissions. Les renseignements connexes, tel que requis aux 
dispositions relatives a l'integrite, assisteront le Canada a confirmer que les attestations sont 
veridiques. 
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5.1.2 Programme de contrats federaux pour l'equite en matiere d'emploi - Attestation de 
sou mission 

En presentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nomme dans 
la liste· des « soumissionnaires a admissibilite limitee » 
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme de 
contrats federaux (PCF) pour l'equite en matiere d'emploi disponible sur le site Web d'Emploi 
et Developpement social Canada (EDSC) - Travail. 

Le Canada aura le droit de declarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou 
tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste 
des« soumissionnaires a admissibilite limitee »du PCF au moment de !'attribution du contrat. 

PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSEQUENT 

Les clauses et conditions suivantes s'appliquent a tout contrat subsequent decoulant de la demande de 
soumissions et en font partie integrante. 

6.1 Exigences relatives a la securite 

6.1.1 Ce contrat ne comporte aucune exigence relative a la securite. 

6.2 Besoin 

L'entrepreneur fournit les articles decrits a l'annexe A - Besoin. L'option permettant d'obtenir une 
quantite supplementaire est examinee a l'Annexe B - Base de paiement. 

6.3 Clauses et conditions uniformisees 

Toutes les clauses et conditions identifiees dans le contrat par un numero, une date et un titre, sent 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisees d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions
uniformisees-d-achat) publie par T~avaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

Modification touchant le nom du ministere: Puisque le present contrat est lance par la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), ii faut interpreter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada ou TPSGC ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris 
celles tirees des CCUA, comme designant en fait la GRC ou son ministre. 

6.3.1 Conditions generales 

2010A (2015-09-03), Conditions generales - biens (complexite moyenne) s'appliquent au contrat et en 
font partie integrante. 

Le texte de la section 29 - Code de conduite et attestations - contrat du document 201 OA susmentionne 
est modifie comme suit: 

Supprimer le paragraphe 29.4 en entier. 
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6.4 Duree du contrat 

6.4.1 Date de livraison 

II est obligatoire que tousles livrables demandes soient re9us au plus tard le 31 mars 2016. 

Si cette exigence ne peut etre respectee, le contrat sera resilie. II est entendu et convenu que si le contrat lui est 
attribue, le meilleur delai de livraison possible que pourra offrir !'entrepreneur sera de __ jours apres la date 
de l'attribution du contrat (tel qu'indique par le soumissionnaire). 

6.4.2 Option de prolongation du contrat 

L'autorite contractante peut exercer cette option a n'importe quel moment avant le 31 mars 2017 en 
envoyant un avis ecrit a !'entrepreneur. La livraison des biens optionnels sera au plus tard 30 jours 
apres la date de la modification du contrat. 

6.5 Responsables 

6.5.1 Autorite contractante 

L'autorite contractante pour le contrat est : 

Norn: Sheri Irvine 
Titre : Agente regionale des acquisitions 
Gendarmerie royale du Canada 
Direction : Acquisitionset Gestion du Materiel Region de l'Atlantique 
Adresse: 80 Garland Avenue, Dartmouth, Nouvelle-Ecosse, 838 OJ8 
Telephone : 90-720-5113 
Telecopieur: 902-426-7136 
Courriel : sheri.irvine@rcmp-grc.gc.ca 

L'autorite contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit etre 
autorisee, par ecrit par l'autorite contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
depassant la portee du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prevus suite a des demandes ou des 
instructions verbales ou ecrites de toute personne autre que l'autorite contractante. 

6.5.2 Charge de projet 

A determiner au moment d'attribuer le contrat. 

Le charge de projet represente le ministere ou l'organisme pour lequel les travaux sont executes en 
vertu du contrat. II est responsable de toutes les questions liees au contenu technique des travaux 
prevus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le charge de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements a apporter a l'enonce des travaux. De tels changements 
peuvent etre effectues uniquement au moyen d'une modification de contrat emise par l'autorite 
contractante. 

6.5.3 Representant de l'entrepreneur 

Denomination sociale de l'entreprise : -------------
Norn commercial (s'il est different de la denomination sociale) : -------------
Adresse postale: -------------
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Pour les Demandes de renseignements : 
Norn du representant autorise : -------------
Telephone: ____ _ 
Telecopieur : _____ _ 
Courriel: -------
Pour suivi de la livraison : 
Norn du representant autorise : -------------
Telephone: ____ _ 
Telecopieur: _____ _ 

Courriel : -------

6.6. Paiement 

6.6.1 Base de paiement 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
M4000-6-2887 

A condition de remplir de fac;on satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, 
!'entrepreneur sera paye un prix ferme precise dans !'annexe «B », selon un montant total de __ 
$ ~e montant sera inserer au moment de !'attribution du contrat). Les droits de douane sont inc/us et 
les taxes applicables sont en sus. 

Le Canada ne paiera pas !'entrepreneur pour tout changement a la conception, toute modification 
ou interpretation des travaux, a moins que ces changements a la conception, ces modifications ou 
ces interpretations n'aient ete approuves par ecrit par l'autorite contractante avant d'etre integres 
aux travaux. 

6.6.2 Limite de prix 

Clause du Guide des CCUA C6000C (2011-05-16), Limite de prix 

6.6.3 Paiement unique 

Le Canada paiera !'entrepreneur lorsque les travaux seront completes et livres conformement aux 
dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complete ainsi que tout autre document exige par le contrat 
ont ete soumis conformement aux instructions de facturation prevues au contrat; 

b. tous ces documents ont ete verifies par le Canada; 

c. les travaux livres ont ete acceptes par le Canada. 

6.6.4 Clauses du Guide des CCUA 

Taxes - entrepreneur etabli a l'etranger 

Sauf indication contraire dans le contrat, le prix ne comprend aucune taxe federale d'accise, taxe 
locale ou d'etat, de vente ou d'utilisation, aucune autre taxe de nature semblable, ni autre taxe 
canadienne, quelle qu'elle soit. Le prix comprend toutefois toutes les autres taxes. Siles travaux 
sont normalement assujettis a la taxe federale d'accise, le Canada fournira a !'entrepreneur, sur 
demande, un certificat d'exemption de ladite taxe federale d'accise sous la forme prescrite par les 
reglements federaux. 
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Le Canada fournira a !'entrepreneur les preuves d'exportation qui peuvent etre demandees par les 
autorites fiscales. Si le Canada omettait de le faire, et qu'en consequence !'entrepreneur doit payer 
la taxe federale d'accise, le Canada remboursera !'entrepreneur si !'entrepreneur prend les mesures 
que le Canada peut exiger pour recouvrer tout paiement effectue par !'entrepreneur. L'entrepreneur 
doit rembourser au Canada tout montant ainsi recouvre. 

6.7 Instructions relatives a la facturation 

6.7.1 L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformement a !'article intitule 
« Presentation des factures » des conditions generales. Les factures ne doivent pas etre 
soumises avant que tous les travaux identifies sur la facture soient completes. 

6.7.2 Les factures doivent etre distribuees comme suit: 

a. L'original et un (1) exemplaire doivent etre envoyes a l'adresse qui apparait a la page 1 
du contrat pour attestation et paiement. 

b. Un (1) exemplaire doit etre envoye a l'autorite contractante identifiee sous !'article 
intitule « Responsables » du contrat. 

6.8 Attestations 

6.8.1 Le respect continu des attestations fournies par !'entrepreneur avec sa soumission ainsi que la 
cooperation constante quant aux renseignements connexes sont des conditions du contrat. 
Les attestations pourront faire l'objet de verifications par le Canada pendant toute la duree du 
contrat. En cas de manquement a toute declaration de la part de !'entrepreneur ou a fournir les 
renseignements connexes, ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec 
sa soumission comprennent de fausses declarations, faites sciemment ou non, le Canada aura 
le droit de resilier le contrat pour manquement conformement aux dispositions du contrat en la 
matiere. 

6.9 Lois applicables 

6.9.1 Le contrat doit etre interprete et regi selon les lois en vigueur en Nouvelle-Ecosse et les 
relations entre les parties seront determinees par ces lois. 

6.10 Ordre de priorite des documents 

6.10.1 En cas d'incompatibilite entre le libelle des textes enumeres dans la liste, c'est le libelle du 
document qui apparait en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document 
qui figure plus bas sur ladite liste. 

a) les articles de la convention; 
b) les conditions generales(2015-09-03) 
c) Annexe A, Besoin; 
d) Annexe B, Base de Paiement 
e) la soumission de !'entrepreneur en date du ___ _ 

6.11 Ombudsman de l'approvisionnement 

6.11.1 Les parties reconnaissent que !'ombudsman de l'approvisionnement nomme en vertu du 
paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur le ministere des Travaux publics et des Services 
gouvemementaux veillera a proposer aux parties concernees un processus de reglement de 
leur differend, sur demande et consentement des parties a participer a un tel processus de 
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reglement extrajudiciaire en vue de resoudre un differend entre elles au sujet de 
!'interpretation ou de !'application d'une modalite du present contrat, et obtiendra leur 
consentement a en assumer les coats. 

Le Bureau de !'ombudsman de l'approvisionnement peut etre joint par telephone, au 1-866-734-
5169 ou par courriel, a l'adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 

6.12 Administration du contrat 

Les parties reconnaissent que !'ombudsman de l'approvisionnement nomme en vertu du paragraphe 
22.1 (1) de la Loi sur le ministere des Travaux publics et des Services gouvemementaux examinera une 
plainte deposee par [le foumisseur ou /'entrepreneur ou le nom de /'entite a qui ce contrat a ete 
attribue] concernant !'administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur le 
ministere des Travaux publics et des Services gouvemementaux et les articles 15 et 16 du Reglement 
concemant /'ombudsman de l'approvisionnement ont ete respectees, et si !'interpretation et !'application 
des modalites ainsi que de la portee du contrat ne sont pas contestees. 

Le Bureau de !'ombudsman de l'approvisionnement peut etre joint par telephone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, a l'adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 

6.13 Clauses du Guide des CCUA 

La quantite de marchandise que !'entrepreneur doit livrer est specifiee dans le contrat. L'entrepreneur 
demeure responsable des marchandises excedentaires livrees, peu importe si ces marchandises ont 
ete livrees volontairement ou suite a une erreur de la part de !'entrepreneur. Le Canada ne paiera pas 
!'entrepreneur pour la livraison de marchandises excedentaires, et ii ne retournera pas lesdites 
marchandises a !'entrepreneur, sauf si ce dernier accepte de payer tous les coats lies a leur retour, y 
compris, sans toutefois s'y limiter, les coats administratifs, d'expedition et de manutention. Le Canada 
se reserve le droit de deduire ces coats de toute facture presentee par !'entrepreneur. 
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ANNEXE «A» 

BESOIN 

Au plus tard le 31 mars 2016, !'entrepreneur doit fournir et livrer a la Gendarmerie royale du Canada, a 
Halifax, en Nouvelle-Ecosse, des caissons de decharge d'arme a feu qui satisfont aux exigences 
obligatoires. 

Les soumissionnaires sont tenus d'indiquer s'ils se conforment ou non aux specifications en cochant 
oui ou non a chaque ligne. 

lls devraient aussi joindre des exemplaires des documents qui donnent, au sujet de la marque et du 
modele des articles offerts, une description assez detaillee pour clairement indiquer la conformite a 
chacune des exigences des specifications decrites en detail aux presentes. 

lls doivent fournir des renvois precisant la page ou la description se trouve dans les brochures ou les 
fiches techniques a chaque ligne des presentes. Lorsque les documents descriptifs ne donnent pas de 
details sur le besoin, une explication ecrite montrant la conformite est acceptable. II taut donner 
!'explication dans la colonne « Numero de page ». 

Specification et criteres obligatoires 

Conformite Numero de la page du 

# 
Description 

,' 1. , , Caisson dEtdecharge',d'af:me:a feu (Ql)•ntite de 44) ,)\ 

Le caisson de decharge d'arme a feu doit satisfaire a 
!'exigence NIJ de niveau Ill (ou superieur) pour !'utilisation 

1.1 avec les articles suivants : carabine Winchester de calibre 
308, pistolet 9 mm, balles de calibre .300 Blackout, balles de 
calibre 5.56 pour les arrnes reglementaires. 

1.2 
Le caisson doit etre autostable,de plancher, muni de trous 
preperces permettant de !'installer sur une surface en beton. 
Le caisson doit etre muni d'un tissu balistique qui fragmente 

1.3 les balles et en retient les fragments; les balles ne pourront 
etre retirees. 

1.4 
Le tissu balistique doit etre en mesure d'arreter au moins 
trois tirs sans avoir a etre remplace. 
Le tissu balistique et le design du caisson doivent empecher 

1.5 toute projection de fragments de balles tirees a l'ir:iterieur du 
caisson. 

1.6 Le caisson doit etre protege contre les modifications. 

1.7 Doit etre un minimum hauteur de 2 pi et un maximum de 4 pi 

Les fournisseurs sont encourages a: 

reduire l'emballage au minimum 
inclure du contenu recycle dans l'emballage; 
reutiliser l'emballage; 
inclure une disposition pour un programme de reprise des emballages; 
reduire/eliminer les substances toxiques dans les emballages. 
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Description 

Caisson de 
decharge d'arme a 
feu 
(voir l'annexe A-
8esoin) 

ANNEXE "B" 
Base de paiement 

Adresse de livraison Quantite 
Destination FAB 

GRC 
80 avenue Garland 
Dartmouth, N-E 838 OJ8 
(Les frais de livraison 44 
doivent comprendre le 
dechargement de 
l'equipement du vehicule de 
livraison.) 

Prix a l'unite 
tout compris 
( conformement a 

l'annexe A) 

FAB destination Dartmouth N.-E. incluant tousles frais de livraison, les droits de 
douanes et les taxes applicables. 

Total 

TVH (15%) 

Le total 

La marque et le modele propose: 

Achat Optionnel 

Description Adresse de livraison Quantite Prix a 
l'unite tout 

compris 
( conformemen 
t a l'annexe A, 
sans les frais 
de livraison) 

Caisson de decharge GRC 
d'arme a feu 80 avenue Garland 

Dartmouth, N-E 838 OJ8 
(voir l'annexe A - (Les frais de livraison doivent 5 
8esoin comprendre le dechargement 

de l'equipement du vehicule 
de livraison.) 

Prix 
calcule 

Prix 
calcule 

(en excluant 
TVH et autres 

tax ex 
applicables et 

les frais de 
livraison) 

Une demande de soumissions pour les frais de livraison sera envoyee au fournisseur, accompagnee 
du lieu exact de livraison, avant la modification du contrat, si l'option est exercee. 

S.V.P NOTEZ: Si des frais de transport sont payables par le Canada en vertu du contrat et que 
!'entrepreneur doit prendre les dispositions necessaires pour le transport, les envois doivent etre 
effectues par le moyen de transport le plus direct et le plus economique, selon les methodes normales 
d'expedition. 
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